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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou a F,~vJHEn 1911. 

Projet de loi contenant le Budget des Recettes et des Dépenses ordinaires 
du CONGO BELGE pour l'exercice 1911 (1). 

A~IENDE~IENTS PRÉSENTÉS P.AR LE GOUVERNEl\lENT. 

Bruxelles, le ::1 février 1911. 

A Dlonsieur le President de la Ctuonore des ll~préseutants, à Bl·uxelles. 

ftloNSIEUll LE Pn1ts1DENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une nouvelle note relative à des 
amendements :'i apporter au projeL de Budget du Congo belge pour l'exer 
cice 19H. 

Ces amendements n'affecl<•nl que les dépenses ordinaires du Budget, 
lesquelles s'élèvf'nl à 47,43!>,285 francs. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le /Uùzistre des Colonies, 
J. HENKIN. 

(~) Budget, n° ri, 
Ilapport, n• 21. 
Amendements, n°• 25, 36 et fJ3, 

H 
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NOTE 

AMENDEMENTS. 

TABLl!!AIJ IJ. - DÉP.E~J!Hl.t!i"'OBQl!l&IIIF.8. 

Ain. t50. - intérêts des bons du AnT. HSO. - Intresten der uitge- 
Trésor émis et à émettre. Intérêts el! geren en uit te geven Schatkistbiljet 
commissions en banque. (Crédit non! ten. Intresten en bankcommissie. (On 
limitatif.i . , . fr. 808,000 >) begrensd krediet.) . fr. 808,000 » 

L1· l;om eruemru: de la Colonie ,·.i prendre des dispositions pour que, 
sauf dans des cas exceptionnels, la Banque du Congo belge ait toujours une 
provision suffisante pour couvrir ses sorties de caisses au Congo ou ailleurs 
pour compte de la Coloni« IJ résultorn dr ce ehef une diminution des 
dépPll'-l'S prévur-s pour pai,·n11•111.;: d1•!- i11térc\ls -ur Ic rlrronv,.rt rvrnl11rl. 
Le Goun•rrwmr.nt ,IP la Colonit! propose une d.miuution de 80,000 Iruucs 
du crédit de 100,000 francs proposé pour être affecté à celle dépense. 

CHAPITRE XXIX. 

ASSURANCBS. 

XXIX• HOOFDSTUK. 

YERZEKEl\Ii'fOEN. 

Anr. 16L - 1lssurances mw·iti-1 Anr. l6L - Verzekeringmi tegen 
mes. . fr. 100,000 >} · zeeschade . . fr. 100,000 » 

Ainsi que 1e dit l'exposé général du projot de h111tgr1 pour l':rnnre 1911, 
le GouYcrrwmrnt de la Colonie :l décidé ile renoncer aux contrats d'assu 
rances conclus par l'Étal Indépendant du Congo et n'a plus sollicité, pour 
l'exercice 19,J 1, de crédits pour la liquidation dos dépenses résultant de 
rp, r11g:1J!,'mr>11t,. Tl111:111t compie uotnmunnt de l'importance des envois de 
uumérarrr à l'aller cl tlt•s exportuuous d,~ métaux précieux au retour, le 
Gouvernemeut de la Colonie estime qu'il est prudent d'assurer les transports 
maritime- d,•s marchandises à l'allrr, y compris les vuleurs monnayées ou 
autres, tie mème que les produits RU retour appartenant à la Colonie. 


